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j'ai le droit de changer le nom de famille de
ma fille ?

Par leyloune, le 08/05/2012 à 20:51

bonsoir je souhaite savoir si j'ai le droit de chager le nom de famille de ma fille de 4 ans qui a
été reconnue à la naissance ce qui veut dire qu'elle porte le nom du papa et je souhaite y
ajouter mon nom de famille . merci de votre compréhension

Par youris, le 09/05/2012 à 10:18

bjr,
le changement de nom de famille est une procédure qui doit répondre à des intérêts légitimes
(nom en voie de disparition, nom ridicule...).
ne répondant pas à ces conditions exigées par la loi vous ne pouvez pas changer le nom de
votre enfant.
vous pouvez y ajouter le vôtre à titre d'usage uniquement.
cdt

Par leyloune, le 09/05/2012 à 16:40

bonsoir merci de votre réponse vous parler de rajouter mon nom c'est à dire ? je peux rajouter
mon nom et garder celui du papa aussi? vers qui je dois me tourner pour faire le changement
de nom ??

Par youris, le 09/05/2012 à 18:11

consultez ce lien:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1343.xhtml
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